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Monsieur le Président demande à ses collègues de bien vouloir formuler leurs éventuelles remarques sur le 
compte-rendu de la séance du Conseil communautaire du 10 avril 2024.

-rendu de la séance du 
Conseil communautaire du 10 avril 2024.
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L.5211-09 du Code général des collectivités territoriales, il est rendu compte à 
délibérante des décisions prises par Monsieur le Président

préemption (urbain et ZAD).



droit de préemption concernant les 
-dessus.

cadre du droit de préemption urbain

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le
10/07/2024

AFFICHÉE le 10/07/2024

droit de préemption concernant les droit de préemption concernant les droit de préemption concernant les droit de préemption concernant les 









M. Laurent Petit, M. Christian Camelin, Mme

Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin Billet, M. Claude Delacroix, 
M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-Rousseau, M. Eric Paris, M. Florent 
Villedieu, Mme Fabienne Jobard, Mme Séverine Jacquin, Mme Florence 
Bohly, M. Gérard Bonnet, M. Carlos Menoita Dos Santos, Mme Christine 
Jean-Prost, M. Laurent Paget, M. Yann Bondier-Moret, Mme Bénédicte 
Bourgeois, M. Jean-Gabriel Robez-Masson

Conformément aux articles L.5211-09 et L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est rendu 
compte au Conseil communautaire des décisions prises par le Président pour le dossier suivant : 

Le président expose : 

Dans le cadre de sa compétence en matière de développement de la lecture publique, le Département du Jura a 
mis en place un outil de valorisation des collections documentaires des médiathèques jurassiennes : le portail 
JuMEL (Jura Médiathèques En Ligne), auquel Haut-Jura Arcade Communauté adhère depuis 2013.

Selon la convention de participation au portail JuMEL, rééditée en 2017, le Département assure toujours la 

des bases des médiathèques participantes au catalogue collectif du site www.jumel39.fr. Les développements 
spécifiques restent à la charge des collectivités. 

Par ailleurs, un avenant spécifique à cette convention est renouvelé chaque année, qui concerne la participation 

médiathèques. Le Département con
portail

en cours, population municipale) : sur une base de 9092 habitants, la participation financière de Haut-Jura Arcade 
Communauté pour la mise à disposition de ressources numériques aux abonnés de la médiathèque 
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Monsieur le Président expose : 

CARTOGUIDE / TOPOGUIDE
Cartoguide Randonnée avec Grandvallière Individuel
Cartoguide Randonnée avec Grandvallière Revendeur
Carte Randonnée du PNR
Fiches Sentiers de Randonnée Individuel
Fiches Sentiers de Randonnée Revendeur
Fiches Balade en poussette
Fiches Balade en poussette Revendeur
Fiches Sentiers de VTT Individuel
Fiches Sentiers de VTT Revendeur
Fiches exercices ludiques enfants (parcours Randoland)
Topoguide VTT Jura
Topoguide "Le Parc Naturel Régional du Haut-Jura à pied"

Topoguide "L'échappée Jurassienne"
Topoguide des Sentiers du Patrimoine
carte GTJ des pistes ski et raquettes des Montagnes du Jura
carte IGN les Grandes Traversées du Jura
Cartoguide "Le Jura à Vélo"

Tarifs au 01/07/2024OFFICE DU TOURISME



PLAQUETTES ET OBJETS TOURISTIQUES
Via Ferrata : Encarts Publicitaires Annonceurs
Via Ferrata : Demi Encart Publicitaire
Encart Publicitaire set de table grande taille
Cartes Postales Plonk et Replonk
Posters panorama depuis La Dôle
Dépliants panorama depuis La Dôle
DVD "Pêche en eaux jurassiennes"
Livre "Chemin de fer de Morez à Saint-Claude"
Livre "Petite histoire de l'horloge comtoise"
livre Wild Light Jura de Nicolas Gascard
livre JURA l'autre regard de Nicolas Gascard
livre Le Jura authentique nature Tom Mauron
couteau morézien classique bois standard
couteau morézien classique bois supérieur
disque bleu
couteaux neck « ROD » de Régis Rodriguez (modèles n°1 à 6)

Médailles récompenses pour Belvédères

carte postale "standard" (environ 10*15cm)
possibilité d'offrir 1 carte par tranche de 3 belvédères 
débloqués dans l'application "Escapades Belvederes"

Miel en pot (500g)
Pour les agents sur période noel pour destockage :

magnet email "Morez site pittoresque du Haut-Jura"

macvin
vin de paille
crémant blanc brut
vin blanc tradition
vin blanc chardonnay
vin blanc savagnin
bière 33cl « classique »

bière 75cl « classique »

pack de 6 bières 33cl (sans emballage)
emballage pour le pack de 6 bières
Participation volontaire pour l'entretien de la via ferrata
ADHESIONS ANNUELLES
Commerces, professionnels de santé et chambres d'hôtes
Gîtes et meublés
Restaurants
Hôtels
Gîtes d'étape et de groupes

prestataires touristiques et artisans recevant du public et entreprises artisanales

Centres de vacances
Campings

Industries et banques
Grandes surfaces
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PRESTATIONS ACTIVITES ESTIVALES - MOBILITE DOUCE -
VENTES POUR COMPTE DE TIERS
Location de vélo électrique LYVIA - 1 mois
location de la salle d'escalade par un prestataire adhérent à l'OT
location de la salle d'escalade par un prestataire non-adhérent à l'OT
Carte Avantage Jeune

Pack matériel pour Via-Ferrata (Baudrier-longes-casque) +Poulie

Poulie pour via-ferrata

Pack matériel pour Via-Ferrata (Baudrier-longes-casque)

Caution pour pack Via ferrata

Caution pour poulie seule

Caution pour Pack sans poulie

Membres du COS Pack matériel pour Via-Ferrata (Baudrier-longes-casque) 
+Poulie

Membres du COS Poulie seule

Membres du COS Pack matériel pour Via-Ferrata (Baudrier-longes-casque)

Pass'Découverte Bourgogne Franche-Comté adulte 3 jours

Pass'Découverte Bourgogne Franche-Comté adulte 7 jours
Pass'Découverte Bourgogne Franche-Comté adulte 1 an
Pass'Découverte Bourgogne Franche-Comté enfant 3 jours
Pass'Découverte Bourgogne Franche-Comté enfant 7 jours
Pass'Découverte Bourgogne Franche-Comté enfant 1 an

Billeterie
billets

Produit touristique à l'Assaut des Viaducs

vente pour compte de tiers Pourcentage établi dans les conventions
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Monsieur le Président expose : 

4

Le montant de la subvention demandée pour 2024 est de 4 364.60 euros. 

VALIDE
4 4 364.60 euros.
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Monsieur le Président expose : 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu, la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets, dite loi Climat résilience, et notamment son article 220 Il,
Vu, le Code de l'urbanisme, et notamment ses articles L318-8-1 et L318-8-2,
Vu, les statuts de Haut-Jura Arcade communauté, 
Vu, les avis de la commission développement économique du 18 janvier 2023, et du bureau communautaire du 
17 avril 2023, approuvant le lancement de l'élaboration de l'inventaire des zones d'activités économiques sur le 
territoire de la communauté de communes, 
Vu, la délibération n°2024-003 du conseil communautaire du 29 février 2024 annonçant le lancement de la 

Considérant, que l'inventaire mentionné à l'article 220 de la loi Climat résilience, retranscrit à l'article L.318-8-2 
du code de l'urbanisme, doit comporter pour chaque zone d'activité économique, les éléments suivants :

Un état parcellaire des unités foncières composant la zone d'activité économique, comportant la surface de 
chaque unité foncière et l'identification du propriétaire ;
L'identification des occupants de la zone d'activité économique ;
Le taux de vacance de la zone d'activité économique, calculé en rapportant le nombre total d'unités foncières 
de la zone d'activité au nombre d'unités foncières qui ne sont plus affectées à une activité assujettie à la 
cotisation foncière des entreprises prévue à l'article 1447 du code général des impôts, depuis au moins deux 
ans au 1er janvier de l'année d'imposition et qui sont restées inoccupées au cours de la même période.

Après consultation des propriétaires et occupants des zones d'activités économiques pendant une période de 
trente jours, l'inventaire est arrêté en Conseil Communautaire et actualisé au moins tous les six ans.



Considérant, que l'inventaire portait sur les zones d'activités économiques suivantes : 

Considérant, que la consultation des propriétaires et occupants des zones d'activités économiques a été engagée 
par voie dématérialisée du 29 février 2024 au 31 mars 2024, les occupants (établissements) ainsi que les 
propriétaires de chaque zone avaient un mois pour adresser au service développement économique de Haut-Jura 
Arcade communauté leurs remarques et observations. Il a été inventorié 70 occupants entreprises et 79 
propriétaires différents. 

Considérant, que les différents retours ont permis de compléter l'inventaire général des zones d'activités réalisé 
par le service Développement Economique de Haut-
Economique Régionale (AER) de Bourgogne Franche-Comté, au final il y a 2 unités foncières vacantes pour un total 
de 5884 m² de surface. Cela représente un taux global de vacances établi à 1,4% dans les ZAE. La vacance concerne 

).

Considérant, que les informations liées aux propriétaires privées ont un caractère de confidentialité, la liste des 

transmise aux autorités compétentes afin de répondre aux exigences de la loi et de la demande explicite de faire 

Le Président propose à l'assemblée d'approuver l'arrêt de l'inventaire des zones d'activités économiques sur le 
territoire de Haut-Jura Arcade communauté au titre de la loi Climat et Résilience, et de transmettre cet inventaire 
aux autorités compétentes en matière de : 

- Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Haut-Jura,
-

Résilience joint à la présente, 
AUTORISE sa transmission aux autorités compétentes en matière de SCoT et de document d'urbanisme 
(PLUi), 

délibération.
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Bellefontaine : 
- ZI DE BELLEFONTAINE
- BELLEFONTAINE EXTENSION

Morbier : 
- ZA LES BUCLETS 2
- ZA DES BUCLETS
- LA CARONNEE
- ZA DES CHEVRES
- LA CARONNEE EXTENSION
- SITE ALCG
- GIROD MEDIAS
- GIROD MEDIAS EXTENSION
- SITE PIARD
- ROUTE ROYALE
- ETS THIERRY SA
- ZONE COMMERCIALE

Longchaumois : 
- RUE DU COMTE
- RUE LACUZON
- SCIERIE - LA SAUGEA

Hauts de Bienne : 
- LE BOURGEAT D AVAL
- PLATEFORME BOIS
- DECOLLETAGE GENET
- VILLEDIEU

Considérant, que l'inventaire portait sur les zones d'activités économiques suivantes : Considérant, que l'inventaire portait sur les zones d'activités économiques suivantes : Considérant, que l'inventaire portait sur les zones d'activités économiques suivantes : Considérant, que l'inventaire portait sur les zones d'activités économiques suivantes : 
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Monsieur le Président expose : 
Haut-Jura Arcade Communauté, dans le cadre de son développement économique, est propriétaire du bâtiment 

souhait de maintenir son offre culturelle variée comprenant une diffusion cinématographique régulière et quotidienne 
sur son territoire, Haut-Jura Arcade Communauté a pris connaissance de la situation économique de la société MODERN 
CINEMA. 

Dans ce cadre, le Conseil Communautaire du 29 février 2024 a validé une convention de subvention de 30

quotidienne du cinéma de Morez.

M KRAWIECK, gérant de la société MODERN CINEMA souhaite qu'une nouvelle convention soit établie en modifiant les 
modalités d'ouverture et les dates de commencement de la convention de subvention.

2025. A partir de celui-

- APPROUVE la nouvelle convention de subvention ;
- APPROUVE ;
- AUTORISE le Président à signer tout document afférent au dossier.
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Monsieur le Président expose : 

-Jura Arcade Communauté sur la 
parcelle sise Pâture du Champ Lamy à La Mouille, cadastrée AK 309, une autorisation de défrichement doit être 
délivrée par les services de la Préfect
urbanisme de la Commune de Hauts de Bienne. 

visant à dispenser ledit projet d
administratives complémentaires, et notamment les délibérations conjointes de la Commune de Hauts de Bienne 
et de Haut-Jura Arcade Communauté. En tant que propriétaire de la parcelle susmentionnée, la Commune de 
Hauts de Bienne doit autoriser la Communauté de Communes à déposer auprès du SEREF une demande 

e demande de
Commune de Morez. De façon concomitante, le Conseil Communautaire doit habiliter son Président à signer 
lesdites demandes.

-
document afférent à ce dossier ; 

-
à ce dossier. 
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